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DISEGNO DI LEGGE

Airi. 1.

Il Presidente della Repubblica è au toriz
zato a ratificare la Convenzione di sicurezza 
sociale tra  la Repubblica ita liana ed il P rin 

cipato di Monaco conclusa in Rom a l ’l l  
o ttobre  1961.

Art. 2.

Piena ed in tera  esecuzione è data  alla 
Convenzione di cui all'articolo  precedente a 
decorrere dalla sua en tra ta  in vigore in con
form ità  a ll’articolo 29 della Convenzione 
stessa.

TIPOGRAFIA DEL SENATO (1.500)
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A l l e g a t o

CONVENTION DE SECURITE SOCIALE 
ENTRE LA REPUBLIQUE ITALIENNE 

ET LA PRINCIPAUTE DE MONACO

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ITALIENNE e t  S. A. S. LE 
PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Animés du désir de régler les rapports  en m atière de sécurité so
ciale en tre  les deux E tats,

ont résolu de conclure une Convention et, à cet effet, on t nom m é 
leurs P lénipotentiaires, savoir:

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ITALIENNE

S .  Exc. M. F e r d in a n d o  S t o r c h t , Sous-Secrétaire d ’E ta t  aux affaires 
Etrangères,

S. A. S. LE PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

S. Exc. M. E m i l e  P e l l e t i e r , Ministre d ’Etat,

lesquels, après avoir échangé leurs pouvoirs reconnus en bonne et 
due form e, sont convenus des dispositions suivantes:

TITRE PREM IER 

DISPOSITIONS GENERALES

A r t ic l e  P r e m i e r

Paragraphe 1. — Les ressortissan ts m onégasques et italiens, salariés 
ou considérés comme tels p a r  les législations énum érées à l 'artic le  2 
de la présente Convention, dénom m és ci-après « travailleurs », sont 
soum is respectivem ent auxdites législations applicables en Ita lie  e t dans 
la P rincipauté de Monaco.

Ils en bénéficient dans les m êm es conditions que les ressortissan ts 
de chacun de ces Pays.

Paragraphe 2. — Les ressortissan ts m onégasques résidan t en Italie 
peuvent bénéficier, dans les m êm es conditions que les ressortissan ts 
italiens, des dispositions des législations énum érées au 2 du paragraphe 
prem ier de l'artic le  2, relatives à l’assurance volontaire ou facultative.

A cet effet, les périodes d 'assurance accom plies dans la Principauté 
de M onaco peuvent être  totalisées, au tan t que cette to ta lisa tion  soit 
nécessaire, avec les périodes d 'assurance accom plies en Italie.
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Les ressortissan ts italiens peuvent, dans les m êm es conditions, bé
néficier de la possibilité de to ta lisa tion  prévue à l'alinéa précédent.

A r t ic l e  2.

Paragraphe 1. — Les législations de sécurité sociale auxquelles 
s'applique la présente Convention sont:

1. — Dans la Principauté de Monaco:

( a) la législation fixant l'organisation des services sociaux;
b) la législation réglem entant la couverture des charges de la m a

tern ité  et des risques décès, m aladie et invalidité, y com pris les disposi
tions accordant aux re tra ités  le bénéfice de p resta tions en natu re  en cas 
de m aladie ou de m aternité;

c) la législation sur la re tra ite  des salariés, à l'exception des dispo
sitions concernant la re tra ite  uniform e;

d ) la législation fixant le régime des p resta tions familiales;
e) la législation sur les régim es particu liers de services sociaux 

et de re tra ite s /en  tan t qu ’ils concernent les risques couverts et les p res ta 
tions prévues p a r les législations énum érées aux alinéas précédents.

2. — E n Italie:

a) la législation su r l'assurance invalidité, vieillesse et survivants;
b) la  législation sur l'assurance m aladie, y com pris les disposi

tions qui en accordent le bénéfice aux titu la ires d 'une pension ou 
d 'une rente;

c) la législation su r l'assurance tuberculose;
d) la législation relative à la protection physique et économ ique 

des travailleuses m ères, pour la partie  concernant les soins et p resta tions 
d 'assurance en cas d ’accouchem ent;

e) la législation sur les allocations fam iliales;
/) la législation sur les régimes spéciaux de sécurité sociale en 

tan t q u ’ils concernent les risques couverts et les presta tions prévues p a r  
les législations énum érées aux alinéas précédents.

Paragraphe 2. — La présente  Convention s’appliquera égalem ent à 
tous les actes législatifs ou réglem entaires, qui ont modifié ou com plété 
et qui m odifieront ou com pléteront les législations énum érées au p a ra 
graphe 1er du présent article.

Toutefois, elle ne s ’appliquera:

a) aux actes législatifs ou réglem entaires couvrant une branche 
nouvelle de la sécurité sociale que si un accord in tervient à cet effet en tre  
les Pays contractan ts;

b) aux actes législatifs ou réglem entaires qui é tendront les régim es 
existants à de nouvelles catégories de bénéficiaires que s ’il n ’y a pas, à 
cet égard, opposition du G ouvernem ent du Pays intéressé, notifiée au 
Gouvernem ent de l ’au tre  Pays, dans un délai de tro is m ois à dater de la 
com m unication officielle desdits actes.
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A r t ic l e  3 .

Paragraphe 1. — Les travailleurs m onégasques ou italiens, occupés 
dans l ’un des Pays contractan ts, sont soumis aux législations en vigueur 
au lieu de leur travail.

Paragraphe 2. — Le principe posé au paragraphe 1er du présent 
article  com porte les exceptions suivantes:

a) les travailleurs habituellem ent occupés dans le prem ier Pays 
pa r une entreprise ayant dans ce Pays un établissem ent dont les in 
téressés rilèvent norm alem ent et qui sont tem porairem ent occupés dans 
le deuxièm e Pays p a r ladite entreprise, dem eurent soum is aux législa
tions en vigueur dans le prem ier Pays pour au tan t que la durée probable 
de leur occupation su r le territo ire  du deuxième Pays n'excède pas douze 
mois; dans le cas où cette occupation, pour des m otifs im prévisibles, 
execéderait douze m ois, l ’application des legislations en vigueur dans 
le p rem ier Pays pou rra  exceptionnellem ent être  m aintenue avec l ’accord 
des au torités adm inistratives com pétentes du deuxième Pays.

b ) les travailleurs des entreprises de tran spo rt qui se renden t d 'un 
des Pays con tractan ts dans l’au tre  Pays, occupés dans les parties m obiles 
de ces entreprises (personnel am bulant), sont exclusivement soum is aux 
législations en vigueur dans le Pays où l’entreprise a son siège;

c) les voyageurs ou représen tan ts de com m erce travaillan t pour 
le com pte d 'em ployeurs établis à Monaco et en Italie sont soum is aux 
législations du Pays su r le territo ire  duquel ils résident habituellem ent 
avec leurs ayants-droit;

d ) les m em bres italiens des équipages des navires b a ttan t pavillon 
m onégasque sont soumis aux législations m onégasques, quel que soit le 
lieu de leur résidence.

Les m em bres m onégasques des équipages des navires b a tta n t pavil
lon italienne sont soumis aux législations italiennes, quel que soit le 
lieu de leur résidence;

e) les travailleurs à domicile sont soum is aux législations en vi
gueur au lieu de leur domicile, quel que soit le lieu du siège de l'éta
blissem ent employeur.

Les m odalités d 'application du présent alinéa, no tam m ent en ce qui 
concerne le recouvrem ent des cotisations à charge de l'em ployeur, seront 
fixées p a r  un arrangem ent adm inistra tif.

Paragraphe 3. — Les au to rités adm inistratives com pétentes des Pays 
con tractan ts p o u rron t prévoir, d 'un  com m un accord, d ’au tres exceptions 
à la règle énoncée au paragraphe 1er du p résen t article.

Elles pou rron t convenir égalem ent que les exceptions prévues au 
paragraphe 2 ci-dessus ne s’appliqueront pas dans certains cas pa r
ticuliers.

A r t ic l e  4 .

Les dispositions du paragraphe 1er de l’article 3 sont applicables 
aux travailleurs, quelle que soit leur nationalité , occupés dans les postes
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diplom atiques ou consulaires m onégasques ou italiens ou qui sont au 
service personnel d ’agents de ces postes.

Toutefois:

1) 'sont exceptés de l’application du présent article les agents di
plom atiques et consulaires de carrière ainsi que les fonctionnaires appar
tenan t au cadre des chancelleries;

2) les travailleurs ressortissan ts du pays dont relève la représen
tation  diplom atique ou consulaire peuvent opter, dans un  délai qui sera 
fixé p a r un arrangem ent adm inistratif, en tre  l’application de la législation 
du Pays de leur lieu du travail on celle de la législation de leur Pays 
d ’origine.

A r t ic l e  5 .

En ce qui concerne le paiem ent des p resta tions en espèces, ne sont 
pas opposables aux travailleurs italiens et m onégasques les dispositions 
contenues dans les législations m onégasques et italiennes qui restrei
gnent les droits des étrangers ou opposent à ceux-ci des déchéances en 
raison du lieu de leur résidence.

TITRE II.

DISPOSITIONS PARTICULIERES

C h a p i t r e  1 e r

ASSURANCE MALADIE, TUBERCULOSE, MATERNITE, DECES 
(INDEM NITES FUNERAIRES)

A r t ic l e  6 .

Paragraphe 1. — Les travailleurs qui se renden t de l’un des Pays 
con tractan ts dans l’au tre, pour y exercer leur activité, bénéficient, ainsi 
que leurs ayants-droit résidant dans le Pays du nouveau lieu de travail, 
des prestations prévues par la législation de ce Pays en cas de m aladie 
ou de tuberculose pour au tan t que:

1) ils rem plissent les conditions requises pour bénéficier de ces 
p resta tions au regard  de la législation du Pays du nouveau lieu de travail 
en to ta lisan t les périodes d ’assurance accom plies successivement ou 
alternativem ent dans les deux Pays et sous réserve des dispositions de 
l ’article  9;

2) l’affection se soit déclarée postérieurem ent à leur dernière affi
liation au régime de ce Pays.

Paragraphe 2. — Dans le cas ou l’affection s ’est déclarée avant 1 affi
liation au régime du Pays du nouveau lieu de travail et où la période 
d 'assurance accomplie précédem m ent p a r le travailleur au régime de 
l’au tre  Pays n ’a pas cessé de produ ire  effet, les p resta tions dem eurent à 
la charge de ce dernier régime. Les conditions dans lesquelles elles sont 
servies seront déterm inées p a r un arrangem ent adm inistratif,
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A r t i c l e  7 .

Paragraphe 1. — Les travailleurs qui se rendent de l ’un des Pays 
con tractan ts dans l'au tre  pour exercer leur activité, bénéficient, ainsi 
que leurs ayants-droit résidant dans le Pays du nouveau lieu de travail, 
des presta tions de m atern ité  de ce Pays, pour au tan t q u ’ils rem plissent 
les conditions requises pour bénéficier de ces p resta tions au regard  
de la législation du Pays de leur nouveau lieu de travail, en to ta lisan t 
les périodes d ’assurance accom plies dans le Pays qu ’ils qu itten t et celles 
accom plies postérieurem ent à leur affiliation au régime du Pays de leur 
nouveau lieu de travail et sous réserve des dispositions prévues à l’a r
ticle 9.

Paragraphe 2. — Toutefois, la charge des p resta tions de l’assurance 
m atern ité  incom be au régime du Pays dont relevait le travailleur à la 
date présum ée de la conception. Les conditions dans lesquelles ces p resta 
tions sont servies seront déterm inées p a r  un  arrangem ent adm inistratif.

A r t ic l e  8 .

Paragraphe 1. — Les travailleurs qui se rendent de l ’un des Pays 
con tractan ts dans l ’au tre  pour y exercer leur activité ouvrent d ro it à 
l ’a ttribu tion  du capital décès prévu p a r  la législation m onégasque ou 
aux allocations funéraires prévues p a r  la législation italienne confor
m ém ent à la législation du nouveau lieu de travail, pour au tan t qu ’ils 
rem plissent les conditions requises po u r bénéficier de ces p resta tions au 
regard  de la législation du Pays de leur nouveau lieu de travail, en to ta 
lisant les périodes d ’assurance accom plies successivem ent, ou a lte rn a ti
vement, dans les deux Pays et sous réserve des dispositions prévues à 
l ’article 9.

Paragraphe 2. — Toutefois, le régim e qui a la charge d ’une m aladie 
ou des suites d 'un  accident ayant en tra îné le décès conserve la charge des 
presta tions dues pour ce décès. .

A r t ic l e  9.

La to ta lisation  des périodes visées aux articles 6, 7 et 8 est subor
donnée, lo rq u ’elle est nécessaire, à la condition que ne se soit pas écoulé, 
entre la fin de la période accom plie sous l’un des régim es et le début de 
celle comm encée sous l ’au tre  régime, un  délai supérieur à une durée qui 
sera fixée pa r un  arrangem ent adm in istra tif. '

Toutefois, pour l ’ouverture du d ro it aux presta tions de l ’assurance 
tuberculose du régim e italien, il ne sera pas tenu  com pte du délai prévu 
à l ’alinéa précédent.

A r t ic l e  10. !

Paragraphe 1. —- Les ayants-droit du travailleur, dont la résidence 
est demeurée; fixée su r le territo ire  du Pays d'origine, bénéficient des 
p resta tions en n a tu re  prévues par la législation de ce Pays en cas de ma-
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ladie, tuberculose ou de m aternité, sous réserve que le travailleur rem 
plisse les conditions requises par la législation du  Pays du lieu de travail 
p o u r l’ouverture du droit.

Paragraphe 2. — Ces prestations sont servies p a r l'organism e com 
péten t du Pays de résidence des ayants-droit dans les conditions prévues 
p a r  la législation de ce Pays.

Paragraphe 3. — Ces prestations sont rem boursées forfaitairem ent, 
p a r  l’organism e du Pays du lieu de travail auquel le travailleur est affilié, 
su r la base du coût moyen p a r travailleur des p resta tions servies par 
l'organism e du Pays de résidence à ses p rop res assurés dans le secteur 
du comm erce et de l ’industrie correspondant.

Toutefois, la valeur du forfait de base ne p eu t excéder le coût moyen, 
p a r travailleur, des prestations correspondantes servies pa r le régim e 
général du Pays du nouveau lieu de travail.

Le m ontan t des prestations en na tu re  servies au travailleur, et, 
éventuellem ent, à ceux de ses ayants-droit résidan t dans le Pays du  lieu 
de travail, selon la législation de ce Pays, est déduit du m ontan t du rem 
boursem ent forfaitaire  prévu au prem ier alinéa du p resent paragraphe.

Paragraphe 4. — Les conditions d 'application  et les m odalités du rem 
boursem ent seront déterm inées par un arrangem ent adm inistratif.

A r t ic l e  1 1 .

Le travailleur et ses ayants-droits résidan t dans le Pays du lieu de 
travail peuvent recevoir des soins sur le te rrito ire  de l ’au tre  Pays, soit 
dans le cas d ’urgence médicale, soit après accord  exprès de l’organism e 
auquel le travailleur est affilié.

Les p resta tions correspondantes peuvent être  servies p a r l ’orga
nism e com pétent de l ’au tre  Pays. Elles le sont alors dans les conditions 
prévues p a r  la législation de ce Pays e t rem boursées pa r l'organism e 
d'affiliation, à concurrence de leur m ontan t, selon les m odalités qui 
seront fixées par un  arrangem ent adm in istra tif.

Les dispostions du présent article  sont applicables aux titu la ires 
d 'une pension d'invalidité, de vieillesse et survivants, ainsi qu 'à  leurs 
ayants-droit.

A r t ic l e  1 2 .

Pour l'exercice du contrôle m édical des bénéficiaires de soins, lès 
organism es de chaque Pays pou rron t effectuer les contrôles nécessaires 
sur le territo ire  de l 'au tre  Pays.

Les conditions d'exercice de ce contrôle seron t déterm inées pe r un 
arrangem ent adm inistratif.

A r t ic l e  13 .

Les dispositions de la législation ita lienne relatives au contentieux 
du contrôle technique sont applicables aux soins donnés aux bénéficiaires 
du régime italien su r le territo ire  m onégasque; les décisions prises s'im 
posent aux organism es italiens de sécurité sociale.
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Les dispositions de la législation m onégasque relative au contentieux 
du contrôle technique sont applicables aux soins donnés aux bénéficiaires 
du régim e m onégasque sur le territo ire  italien; les décisions prises 
s 'im posent aux organism es m onégasques de sécurité sociale.

Les éventuelles décisions disciplinaires prises p a r les organism es 
d ’un Pays sont com m uniquées aux autorités com pétentes de l’au tre  Pays.

A r t ic l e  14.

Les titu la ires d 'une pension d’invalidité servie en application des 
dispositions de l’article  15 de la présente Convention, qui ont d ro it aux 
p resta tions en natu re  de l ’assurance m aladie en vertu  de la législation 
du Pays où leur pension a été liquidée, bénéficient desdites prestations 
dans les conditions suivantes:

ces presta tions sont servies p a r l ’organism e com pétent du Pays 
su r le territo ire  duquel se trouve le domicile des intéressés et selon la 
législation applicable dans ce Pays; elles resten t à la charge de cet o r
ganisme;

les ayants-droit du pensionné sont ceux qui sont considérés comme 
tels par la législation du Pays su r le territo ire  duquel se trouve son do
micile.

C h a p i t r e  II.

ASSURANCE INVALIDITE

A r t ic l e  15 .

Paragraphe 1. — L orsqu’un travailleur, soum is successivem ent ou 
alternativem ent au régime italien de l'assurance invalidité, vieillesse et 
survivants, e t au régim e m onégasque d ’assurance invalidité, ne peut 
bénéficier d ’un  dro it à pension d’invalidité en vertu  des seules périodes 
d ’assurance respectivem ent accomplies, à M onaco et en Italie, lesdites 
périodes sont totalisées, pour l ’ouverture, le m aintien  ou le recouvrem ent 
du droit à pension, à condition q u ’elles ne se superposent pas. En ce 
qui concerne le régime m onégasque, la disposition de l’article 9 est appli
cable pa r analogie.

Paragraphe 2. — Lorsque le dro it à une pension d ’invalidité est 
subordonné à l ’accom plissem ent de périodes d ’assurance dans une p ro 
fession soum ise à un régime spécial, seules sont totalisées, pour 
l ’adm ission au bénéfice de cette pension, les périodes accomplies sur le 
te rrito ire  de l’au tre  Pays dans la m êm e profession.

Si, m algré la to talisation desdites périodes, le travailleur ne rem plit 
pas les conditions lui perm ettan t de bénéficier d ’une pension du régim e 
spécial visé, les périodes dont il s ’agit sont alors totalisées en vue de l’ad
m ission au bénéfice d ’une pension du régime général.
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Paragraphe 3. — Les pensions, auxquelles le travailleur visé au p a ra 
graphe 1er du p résent article peut prétendre en vertu  des législations des 
deux Pays, sont liquidées de la m anière suivante:

a) l'organism e com pétent de chacun ides deux Pays vérifie si l ’in 
téressé réun it les conditions requises pa r sa p ropre  législation pour 
avoir d ro it à la pension prévue p a r elle, com pte tenu de la to talisation 
des périodes d 'assurance accomplies dans les deux Pays;

h) si le dro it est acquis en vertu  de l'a linéa précédent, l ’organism e 
com pétent du Pays intéressé déterm ine, pour ordre, le m ontant de la 
pension à laquelle le travailleur aura it d ro it selon sa p ropre  législation 
si toutes les périodes d 'assurance, totalisées selon les m odalités visées 
au paragraphe 1er du présent article, avaient été accom plies exclusi
vem ent su r son territo ire ; sur cette base, dont le m ontan t sera porté, 
le cas échéant, au m inim um  de pension garan ti par la législation appli
cable, chaque organism e com pétent fixe le m on tan t de la pension qu'il 
doit au p ro ra ta  de la durée des périodes accom plies sous son régim e par 
rap p o rt à la durée totale  des périodes accom plies sous les régimes des 
deux Pays;

c) si, selon la législation d 'un des deux Pays, la pension est calculée 
pa r rap p o rt au m ontan t des salaires perçus ou des cotisations versées, 
les salaires ou les cotisations concernant les périodes d 'assurance ac
complies en vertu  de la législation de l 'au tre  Pays sont prises en consi
dération pa r l ’organism e qui déterm ine la pension su r la base de la 
m oyenne des salaires perçus ou des cotisations versées pour les périodes 
d 'assurance accom plies sous son propre  régime;

d) si, d ’après la législation de l'un  des deux Pays, le m on tan t de 
la pension varie avec le nom bre des m em bres de la famille, l'organism e 
qui la  déterm ine p rend  également en compte, en vue du calcul de cette 
pension, les m em bres de la  fam ille résidan t sur le te rrito ire  de 
l'au tre  Pays;

e) si l'in téressé, compte tenu de la to ta lisa tion  des périodes visées 
au paragraphe 1er du présent article, ne rem plit pas, à un m om ent donné 
les conditions exigées p a r les législations des deux Pays, mais satisfait 
seulem ent aux conditions de l'une d 'en tre elles, le m ontan t de la pension 
est déterm iné conform ém ent aux dispositions de l'alinéa b) du p résen t 
paragraphe; dans ce cas, la pension est liquidée p a r l'organism e com pé
ten t de l'au tre  Pays dès que sont rem plies les conditions exigées p a r  la 
législation de ce Pays.

A r t ic l e  16.

Si, après suspension de la pension d'invalidité, le travailleur re
couvre son droit, le service des p resta tions est repris par l ’organism e 
débiteur de la pension antérieurem ent accordée.

Si, après suppression de la pension d ’invalidité, l’é ta t du travailleur 
justifie l ’octroi d ’une nouvelle pension, cette  dernière est liquidée suivant 
les règles établies p a r l’article 15 ci-dessus.
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A r t ic l e  17.

Les au to rités adm inistratives com pétentes des Pays con tractan ts  
régleront, d’un  com m un accord, les m odalités du contrôle m édical et 
adm in istra tif des invalides.

C h a p i t r e  III.

PENSION DE V IEILLESSE ET DE REVERSION

A r t ic l e  18 .

Les conditions dans lesquelles les travailleurs, dont les périodes 
d 'assurance dans chacun des deux régim es sont insuffisantes pour ouvrir 
d ro it à une pension de re tra ite  ou de réversion, feront l’ob jet d 'un Accord 
particu lie r à intervenir. Il en sera de m êm e p o u r les p resta tions en na
ture de l ’assurance m aladie des titu la ires d 'une pension de re tra ite  li
quidée p a r  un seul des deux régimes.

C h a p i t r e  IV.

ALLOCATIONS FAMILIALES

A r t ic l e  19.

Les travailleurs exerçant leur activité su r le te rrito ire  de l’un  des 
Pays et dont les enfants à charge, au sens de la législation applicable dans 
ce Pays, résident su r le te rrito ire  de l ’au tre  Pays, bénéficient d ’allocations 
fam iliales dans les conditions prévues p a r  la législation du Pays du lieu 
de travail.

Toutefois, le m on tan t des allocations est calculé suivant le ta r if  fixé 
par la législation du Pays de résidence des enfants.

Ces allocations sont servies par l’organism e com pétent de ce dern ier 
Pays et rem boursées p a r  l’organism e d ’affiliation du travailleur, chef 
de foyer.

Les m odalités de calcul des allocations et de leur rem boursem ent 
ainsi que les règles concernant le cum ul seront fixées p a r un  arrangem ent 
adm inistra tif.

A r t ic l e  20.

Pour l ’ouverture du d ro it aux allocations fam iliales, il est tenu  
com pte, s ’il est nécessaire, des périodes de travail effectuées tan t dans 
l ’un  que dans l 'au tre  Pays.
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TITRE III.

DISPOSITIONS GENERALES E T  D IV E R SE S

C h a p i t r e  1er.

ENTR’AIDE ADMINISTRATIVE

A r t ic l e  21.

Les au torités, ainsi que les organism es de sécurité sociale des deux 
Pays con tractan ts, se p rête ron t m utuellem ent leurs bons offices, dans la 
même m esure que s'il s 'agissait de l’application de leurs propres régim es 
de sécurité sociale.

A r t ic l e  22.

Paragraphe 1. — Le bénéfice des exem ptions de droits d 'en reg istre
m ent, de greffe, de tim bre et de taxes consulaires prévues pa r la législation 
de l'un  des Pays contractan ts pour les pièces à produ ire  aux adm in istra
tions ou organism es de sécurité sociale de ce Pays, est étendu aux pièces 
correspondantes à p roduire  po u r l'application de la présente Convention 
aux adm in istra tions ou organism es de sécurité sociale de l 'au tre  Pays.

Paragraphe 2. — Tous actes, docum ents et pièces quelconques à 
p rodu ire  po u r l'exécution de la présente Convention sont dispensés du 
visa de légalisation des au to rités diplom atiques et consulaires.

A r t ic l e  23.

Les dem andes et recours qui devraient être in trodu its  dans un  délai 
déterm iné auprès d 'une au to rité  ou d 'un  organism e d 'un des Pays con
trac tan ts, com pétent pour recevoir des dem andes e t recours en m atière 
de sécurité sociale, sont considérés comme recevables s’ils sont présentés 
dans le m êm e délai auprès d’une au to rité  ou d ’un organism e correspon
dan t de l’au tre  Pays. Dans ce cas, cette dernière au to rité  ou ce dernier 
organism e devra tran sm ettre  sans re ta rd  les dem andes et recours à l ’or
ganism e com pétent.

A r t ic l e  24.

Paragraphe 1. — Les au torités adm inistratives com pétentes dès Pays 
con tractan ts arrê te ron t d irectem ent les m esures d ’application de la p ré
sente Convention en tan t que ces m esures nécessitent une en ten te  en
tre  elles.

Les m êm es au torités adm inistratives se com m uniquèrent en tem ps 
utile  les m odifications survenues dans la législation ou la réglem enta
tion de leur Pays concernant les régim es énum érés à l'artic le  2.
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Paragraphe 2. — Les au to rités adm inistratives com pétentes des Pays 
con tractan ts déterm ineront, d ’un commun accord, les m esures à prévoir, 
en vue d ’éviter les cum uls, dans le cas où l ’application des législations 
ou réglem entations des deux Pays contractan ts et de la présente  Con
vention au ra it pour effet d ’ouvrir sim ultaném ent des droits à des p resta
tions incom bant aux institu tions de sécurité sociale des deux Pays.

Paragraphe 3. — Les au to rités ou services com pétents de chacun 
des Pays con tractan ts se com m uniqueront les au tres dispositions prises 
en vue de l’exécution de la présente Convention à l’in térieur de leur 
p ropre  Pays.

A r t ic l e  2 5 .

Sont considérés, dans chacun des Pays con tractan ts, com m e au to ri
tés adm inistratives com pétentes, au sens de la présente  Convention, les 
M inistères ou D épartem ents M inistériels qui ont, chacun en ce qui le 
concerne, les législations énum érées à l 'artic le  2 dans leurs attribu tions.

C h a p i t r e  I I .

DISPOSITIONS DIVERSES

A r t ic l e  2 6 .

Lorsque des cotisations de sécurité sociale sont dues à des au torités 
ou organism es de sécurité sociale de l'un des Pays con tractan ts pa r un 
débiteur résidant sur le territo ire  de l’au tre  Pays con tractan t, ces cotisa
tions peuvent ê tre  recouvrées, dans le cas où la créance est liquide et 
exigible, suivant les procédures de recouvrem ent des cotisations de sécu
rité  sociale en vigueur dans le Pays de résidence du débiteur pour le 
com pte des au torités ou organism e du Pays créancier.

Dans ce cas, la procédure est exercée p a r  les au to rités ou organism es 
du Pays de résidence du débiteur pour le com pte des au to rités ou orga
nism es du pays créancier.

Un arrangem ent adm in istra tif déterm inera les m odalités d ’appli
cation du p résent article.

A r t ic l e  2 7 .

Il n ’est pas dérogé aux règles prévues p a r  les régim es visés à l ’article 
2 pour les conditions de la partecipation  des assurés aux élections 
auxquelles donne lieu le fonctionnem ent de la sécurité sociale.

A r t ic l e  2 8 .

Paragraphe 1. — Les questions relatives à l ’application de la pré
sente Convention sont réglées p a r une com m ission m ixte, com posée des 
rep résen tan ts  des au to rités com pétentes de chaque Pays, qui se réun ira  
à Rome ou a Monaco.
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Paragraphe 2. — Au cas où il n 'au ra it pas été possible d 'a rriver par 
cette voie à une solution, le différend devra être réglé suivant une pro
cédure d ’arb itrage organisée pa r un arrangem ent à in terven ir entre les 
deux Gouvernem ents. L 'organism e arb itra l devra résoudre le différend 
selon les principes fondam entaux et l'esprit de la presente Convention.

A r t i c l e  29.

Paragraphe 1. —  La présente Convention sera ratifiée et les in stru 
m ents de ratification en seront échangés à Monaco aussitô t que possible.

Paragraphe 2. — Elle en trera  en vigueur le p rem ier jo u r du mois 
qui suivra celui au cours duquel aura  lieu l ’échange des instrum ents de 
ratification.

Paragraphe 3. — Les p resta tions dont le service au ra it été suspendu 
en application des dispositions en vigueur dans un des Pays contractan ts 
en raison de la nationalité  ou de la résidence des intéressés à l ’étranger, 
seront servies à p a rtir  du jo u r de la mise en vigueur de la présente Con
vention. Les p resta tions qui n ’avaient pu être a ttribuées aux intéressés 
pour la même raison, seront liquidées et servies à com pter de la 
même date.

Paragraphe 4. — Pour l’application de la présente Convention, il 
doit être  tenu com pte égalem ent des périodes d 'assurance antérieures à 
son entrée en vigueur.

A r t ic l e  3 0 .

Paragraphe 1. — La présente Convention est conclue pour une durée 
d ’une année. Elle se renouvellera tacitem ent d ’année en année, sauf dé
nonciation qui devra être  notifiée trois mois avant l ’expiration du term e.

Paragraphe 2. — En cas de dénonciation, les stipu lations de la pré
sente Convention resteron t applicables aux droits acquis, nonobstan t les 
dispositions restrictives que les régimes intéressés prévoieraien t pour 
le cas de séjour à l’étranger d ’un travailleur.

Paragraphe 3. — En ce qui concerne les droits en cours d 'acquisition 
afférents aux périodes d 'assurance ou de cotisation accom plies anté
rieurem ent à la date à laquelle la présente Convention cessera d 'ê tre  en 
vigueur, les stipulations de cette Convention resteron t applicables dans 
les conditions qui devront ê tre  prévues par des accords com plém entaires.

En f o i  d e  q u o i , les plénipotentiaires respectifs ont signé la présente 
Convention et l'on t revêtue de leurs chachets.

F a i t  à  Rome, le 11 octobre 1961, e n  double exemplaire.

Pour la République Italienne  

F e r d in a n d o  S t o r c h i

Pour la Principauté de Monaco 

E m i l e  P e l l e t i e r


